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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.2	 Écologie : tableaux de synthèse  
des effets et mesures

Les niveaux d’enjeu écologique utilisés ci-après correspondent à 

l’échelle suivante : 10 000 – Majeur ; 1 000 – Fort ; 100 – Assez fort ; 

10 – Moyen ; 1 – Faible
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Les effets permanents et mesures

Coupure de corridor chiroptères  
et grande faune (cerf)

Landes, crastes  
et lagunes de  
Saint-Yaguen

BE 142,3 
& 142,6

100 420 ml 2 3

MR : maintien de la transparence écologique 
avec plantation de haies (420 ml) permettant 
le passage sur l’ouvrage de la piste DFCI muni 
d’aménagement des abords de l’ouvrage ; 
aménagements paysagers pour guidage de la 
grande faune vers l’ouvrage

5 / /

Effet d’emprise sur des ripisylves 
de forêt alluviale, altération 
d’herbiers aquatiques et de 
corridors (cistude, chiroptères, 
grande faune), risque d’effet 
d’emprise sur des habitats à 
Lamproie de planer en phase 
travaux

Vallée du Bès, du 
ruisseau de Suzan 
et milieux ouverts 

connexes

BE  
143,3-
143,5

1 000 85 ml 2 2

MS : maintien de la transparence écologique 
(passage adapté, cerf, chiroptères)

MR : limitation de l’emprise du chantier et de 
la circulation des engins au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique des espaces remaniés 
par les travaux

4
MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale

/

Effet d’emprise sur une 
forêt alluviale, d’habitats de 
reproduction d’amphibiens 
(Grenouille rousse) et de 
mammifères semi-aquatiques 
et coupure de corridor majeur en 
phase chantier (cours d’eau majeur 
avec plus de 5 km de boisements 
hygrophiles en amont)

Vallée du Bès, du 
ruisseau de Suzan 
et milieux ouverts 

connexes

BE  
143,4-
143,5

1 000 0,1 ha, 60 ml 2 2

MR : maintien de la transparence écologique pour 
tous les mammifères semi-aquatiques (viaduc) ; 
mise en place de barrières amphibiens en phase 
travaux (PK 143-143,7), pêche de sauvegarde 
d’amphibiens

4

MC : sécurisation foncière de 
forêt alluviale, créations de 
mares favorables au sud de LGV 
préalablement à la construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens 
dans les mares de 
compensation

Effet d’emprise sur une espèce 
végétale protégée (Lotier grêle)

Zone d’hivernage 
et d’alimentation 

de la grue cendrée, 
périphérique au site 

d’Arjuzanx

BE  
143,5-
143,8

10
3,83 ha 
(18 %)

2 4

MR : limitation de l’emprise du chantier et de 
la circulation des engins au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique des espaces remaniés 
par les travaux

4 / /
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s
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Mesures de suppression (MS)  
ou de réduction (MR)
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Coupure de corridor chiroptères  
et grande faune (cerf)

Vallée du Bès,  
du ruisseau de Suzan 

et milieux ouverts 
connexes

BE 144,4 100 100 ml 2 3 / 3

MC : mise en place de lisières 
étagées ou plantation de haies 
favorables aux chiroptères afin 
d’assurer de nouveaux corridors

/

Effet d’emprise sur des ripisylves, 
altération de corridors (cistude, 
chiroptères, grande faune), risque 
d’effet d’emprise sur des habitats 
à Anguille et Lamproie de planer en 
phase travaux

Vallée du Bès,  
du ruisseau de Suzan 

et milieux ouverts 
connexes

BE  
144,8-
144,9

1 000
170 ml,  
90 ml

2 2

MS : maintien de la transparence écologique 
(passage adapté, cerf, chiroptères)

MR : limitation de l’emprise du chantier et de 
la circulation des engins au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique des espaces remaniés 
par les travaux

4
MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale

/

Effet d’emprise sur une aulnaie 
marécageuse et d’habitats de 
mammifères semi-aquatiques 
et coupure de corridor majeur en 
phase chantier (cours d’eau majeur 
avec plus de 5 km de boisements 
hygrophiles en amont) ; altération 
d’herbiers aquatiques

Vallée du Bès,  
du ruisseau de Suzan 

et milieux ouverts 
connexes

BE  
144,8-

145
1 000

0,26 ha 
(12 %),  
0,4 ha

1 1
MR : maintien de la transparence écologique pour 
tous les mammifères semi-aquatiques (viaduc) 

3
MC : sécurisation foncière d’aulnaie 
marécageuse

/

Effet d’emprise sur une forêt 
alluviale et d’habitats des 
mammifères semi-aquatiques 
et coupure de corridor en phase 
chantier (perte indirecte à 4 
500 m de boisements), altération 
d’herbiers aquatiques et de 
corridors (cistude, chiroptères, 
grande faune)

Vallée du Bès,  
du ruisseau de Suzan 

et milieux ouverts 
connexes

BE 145,7 1 000 170 ml 1 1

MS : maintien de la transparence écologique 
(passage adapté, faune)

MR : limitation de l’emprise du chantier et de 
la circulation des engins au strict nécessaire, 
réhabilitation écologique des espaces

4
MC : sécurisation foncière de forêt 
alluviale

/

Effet d’emprise sur des habitats 
de reproduction de Salamandre 
tachetée, risque de coupure de 
corridors chiroptères, grande 
faune (cerf) et effet d’emprise sur 
des habitats à Lamproie de planer 
en phase travaux

Ruisseau du Coyt
BE  

147,6-
147,7

100
140 ml, 
90 ml

2 3

MS : maintien de la transparence écologique 
(passage adapté, cerf, chiroptères)

MR : réhabilitation écologique de la ripisylve 
remaniée par les travaux, maintien de 
la transparence écologique (passage à 
amphibiens) ; pêche de sauvegarde d’amphibiens

4
MC : créations de mares favorables 
au sud de LGV préalablement à la 
construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens 
dans les mares de 
compensation

Effet d’emprise sur des habitats à 
Lamproie de planer ; coupure de 
corridors chiroptères et grande 
faune (cerf)

Ruisseau de la Goutte
BE  

149,2-
149,3

1 000 170 ml 1 1

MR : maintien de la transparence écologique 
(position et typologie cerf & chiroptères pour 
limiter les collisions sur la RD14), reconstitution 
du lit mineur, pêche de sauvetage d’espèces 
piscicoles, réhabilitation écologique de la 
ripisylve

3

MC : aménagements paysagers 
pour assurer la fonctionnalité 
des corridors, aménagements 
écologiques du ruisseau en amont et 
aval de l’emprise travaux

/
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Mesures de suppression (MS)  
ou de réduction (MR)
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Effet d’emprise sur des habitats 
de reproduction (crastes) d’Alyte 
accoucheur 

Landes, crastes, 
milieux ouverts  
et semi-ouverts  
à Beylongue et 
Carcen-Ponson

BE 150,8 100 470 ml 2 3

MR : limitation de l’emprise du chantier et 
de la circulation des engins, maintien de la 
transparence écologique (passage à amphibien 
PK 150,8), mise en place de barrières amphibiens 
en phase travaux (PK 150,6-150,8),  
pêche de sauvegarde d’amphibiens

4
MC : créations de mares favorables 
de part et d’autre de la LGV 
préalablement à la construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens 
dans les mares de 
compensation

Coupure de corridor grande faune 
(cerf)

Landes, crastes, 
milieux ouverts et 

semi-ouverts  
à Beylongue et 
Carcen-Ponson

BE 151,5 10 / 1 3

MR : maintien de la transparence écologique 
par l’aménagement de l’ouvrage piste DFCI 
(PK 150,8) pour dimensionnement cerf, 
aménagements paysagers pour guidage de la 
grande faune vers ce passage

5 / /

Effet d’emprise sur des moliniaies 
et d’espèces végétales protégées 
(Rossolis à feuilles rondes et 
Rossolis intermédiaire) ; effet 
d’emprise sur une zone de 
reproduction pour le Busard Saint-
Martin

Ruisseau du Lyaou  
et milieux connexes

BE  
151,8-
152,7

100
140 ml,  

58 ha (33 %)
2 3

MS : balisage et mise en défens du fossé en limite 
d’emprise

MR : limitation de l’emprise du chantier et de 
la circulation des engins au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique des espaces remaniés 
par les travaux

4
MC : sécurisation foncière de landes 
humides à molinie et de parcelles de 
pinède dégradée (tempête)

/

Effet d’emprise sur des habitats 
de reproduction de Rainette 
méridionale et coupure de 
corridors (chiroptères & grande 
faune) ; habitats à Lamproie de 
planer en phase travaux

Ruisseau du Lyaou  
et milieux connexes

BE  
152,3-
152,4

100 85 ml 2 3

MR : limitation de l’emprise du chantier et de la 
circulation des engins ; enfoncement de la buse 
avec préservation du substrat naturel à l’intérieur 
de la buse, pêche de sauvetage, aménagements 
paysagers pour guider la grande faune vers DFCI 
(PK 150,8)

4

MC : aménagements écologiques 
du ruisseau en aval, mise en place 
de lisières étagées ou plantation de 
haies favorables aux chiroptères afin 
d’assurer de nouveaux corridors

/

Effet d’emprise sur une forêt 
alluviale et d’habitats de 
reproduction d’amphibiens 
protégés, altération d’herbiers 
aquatiques et de corridor faune 
(Cistude, chiroptères et cerf) ; 
risque d’effet d’emprise sur des 
habitats à Anguille et Lamproie de 
planer en phase travaux

Ruisseau de Retjons 
(de Tartas), affluents 
et milieux connexes

BE  
154,1-
154,2

1 000
0,76 ha,  

80 ml
1 2

MS : maintien de la transparence écologique 
(passage adapté, cerf, chiroptères)

MR : limitation de l’emprise du chantier et de la 
circulation des engins ; mise en place de barrières 
amphibiens et pêche de sauvegarde en phase 
travaux (PK 154,1-154,3)

4

MC : sécurisation foncière de 
forêt alluviale, création de mares 
favorables de part et d’autre de la 
LGV préalablement à la construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens 
dans les mares de 
compensation

Coupure de déplacements grande 
faune diffus sur 4,5 km

Ruisseau de Retjons 
(de Tartas), affluents 
et milieux connexes

BE  
155,3-
155,4

10 / 1 3
MR : maintien de la circulation de la grande faune 
par un élargissement de l’ouvrage au PK 156,2 
avec dimensionnement « cerf »

5 / /
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Mesures de suppression (MS)  
ou de réduction (MR)

N
iv

ea
u 

d’
ef

fe
ts

 ré
si

du
el

s

Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Effet d’emprise sur des habitats 
à Lamproie de planer et à Cistude 
d’Europe ; coupure de corridor 
faune (chiroptères et cerf)

Landes et fossés 
entre les ruisseaux  

de Retjons  
et du Luzou

BE  
155,3-
155,4

100 120 ml 2 2

MR : limitation de l’emprise du chantier et de la 
circulation des engins ; enfoncement maximum 
de la buse avec préservation du substrat naturel 
du cours d’eau à l’intérieur de la buse (continuité 
habitat), pêche de sauvetage

3

MC : aménagements écologiques 
du ruisseau en amont et aval, 
aménagements paysagers pour 
guidage de la grande faune  
(PK 156,2) et des chiroptères vers de 
nouveaux corridors

/

Effet d’emprise sur une lande 
humide à molinie dégradée et de 
moliniaie ; risque d’effet d’emprise 
sur un pré humide

Landes et fossés 
entre les ruisseaux  

de Retjons  
et du Luzou

BE  
156,3-
156,6

1 000

1,3 ha 
(27 %),  
0,05 ha 
(19 %)

2 2

MS : balisage et mise en défens du pré humide en 
limite de l’emprise

MR : limitation de l’emprise du chantier et de 
la circulation des engins au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique des espaces remaniés 
par les travaux

4
MC : sécurisation foncière de lande 
humide à molinie et de la lagune de x

/

Risque d’effet d’emprise sur 
une tourbière haute active et 
d’une espèce végétale protégée 
(Narthécie des marais)

Ruisseau du Luzou  
et ses affluents

BE  
157,7-
157,9

1 000
0,16 ha 
(11 %)

1 1 MS : balisage et mise en défens de la tourbière 4
MC : sécurisation foncière de la 
tourbière

/

Effet d’emprise sur une de 
forêt alluviale et d’habitats 
de reproduction d’amphibiens 
protégés ; altération d’herbiers 
aquatiques et de corridors 
(chiroptères, cerf) ; risque d’effet 
d’emprise sur des habitats à 
Anguille en phase travaux

Ruisseau du Luzou  
et ses affluents

BE  
158,5-
158,7

1 000

1,2 ha 
(4,5 %),  
90 ml ;  
250 ml

1 1

MS : maintien de la transparence écologique 
(passage adapté, cerf, chiroptères)

MR : limitation de l’emprise du chantier et de la 
circulation des engins, mise en place de barrières 
amphibiens et pêche de sauvegarde en phase 
travaux (PK 158,5-158,7)

4

MC : sécurisation foncière de 
forêt alluviale, création de mares 
favorables de part et d’autre de la 
LGV préalablement à la construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens 
dans les mares de 
compensation

Coupure de corridors chiroptères
Hors site d’intérêt 

écologique

BE  
159,9-
160,4

100 950 ml 2 3

MR : maintien de la transparence écologique 
avec plantation de haies (600 ml) permettant 
le passage sur la RD425 (PK 160,2) muni 
d’aménagement des abords de l’ouvrage ; 
aménagements paysagers pour guidage des 
chiroptères vers le PK 160,2

5 / /

Effet d’emprise et risque d’effet 
d’emprise sur une lande humide à 
molinie

Hors site d’intérêt 
écologique & Forêt 

communale de 
Begaar, landes et 
crastes associées

BE  
159,9 & 

160,6
100

0,13 ha 
(70 %),  
60 m2

2 3

MS : balisage et mise en défens de l’habitat situé 
au bord du rétablissement (PK 160,6)

MR : limitation de l’emprise du chantier et de 
la circulation des engins au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique des espaces remaniés 
par les travaux

4
MC : sécurisation foncière de lande 
humide à molinie

/
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Coupure de corridor chiroptères
Hors site d’intérêt 

écologique
BE 161,6 100 140 ml 3 4 / 4

MC : mise en place de lisières 
étagées ou plantation de haies 
favorables aux chiroptères afin 
d’assurer de nouveaux corridors

/

Coupure de corridors grande faune Lagune de Laguibes BE 163,1 1 2 5
MR : aménagements paysagers pour guidage de 
la faune vers le PGF mixte (PK 162,4)

5 / /

Effet d’emprise sur une végétation 
à Potamots et d’habitats de 
reproduction de Crapaud calamite

Lagune de Laguibes
BE  

163,4-
163,5

100 80 ml 3 4

MR : limitation de l’emprise du chantier et de la 
circulation des engins au strict nécessaire, mise 
en place de barrières basses et fixes pour limiter 
l’intrusion d’espèces (PK 163,3-164), pêche de 
sauvegarde d’amphibiens

4
MC : création de mares favorables 
de part et d’autre de la LGV 
préalablement à la construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens 
dans les mares de 
compensation

Risque de coupure de corridors 
grande faune & chiroptères

Lagune de Laguibes, 
Hors site d’intérêt 

écologique &  
Gensous de Pouymort

PE  
164,6-
166,8

100 2 3

MS : maintien de la circulation de la grande 
faune par un ouvrage dimensionné « chevreuil/
sanglier » au PK 164,5

MR : aménagements paysagers pour guidage de 
la faune vers les passages (PK 164,5 et 167,2)

4

MC : mise en place de lisières 
étagées ou plantation de haies 
favorables aux chiroptères afin 
d’assurer de nouveaux corridors

-

Effet d’emprise sur une lande 
humide, de lande sèche dégradée 
et de pelouse annuelle ; risque 
d’effet d’emprise sur une lande 
sèche et lande humide ; effet 
d’emprise sur des stations 
d’espèce végétale protégée 
(Agrostis élégant)

Hors site d’intérêt 
écologique, Gensous 

de Pouymort & 
Landes de Duvigneau

PE  
165,8-
167,9

1 000

0,12 ha,  
3,11 ha,  
2,38 ha ; 
0,05 ha ; 
10,10 ha

1 1

MS : mise en défens de la lande sèche au 
PK 166,5 (bordure RD42) et de la lande humide en 
limite de l’emprise

MR : limitation de l’emprise du chantier et de la 
circulation des engins au strict nécessaire

2
MC : sécurisation foncière de landes 
humides et de landes sèches

MA : 
transplantation 
expérimentale de 
l’Agrostis élégant

Effet d’emprise sur des habitats de 
l’Agreste ; risque d’effet d’emprise 
sur des individus (œufs, chenilles)

Gensous de Pouymort BE 167,2 10 0,2 ha (2 %) 3 5

MR : limitation de l’emprise du chantier et de 
la circulation des engins au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique des espaces remaniés 
par les travaux

5 / /

Risque d’effet d’emprise sur une 
Lande sèche

Gensous de Pouymort BE 167,8 100 Négligeable 3 4 MS : mise en défens de la lande sèche 5 / /

Effet d’emprise sur une végétation 
à Potamots ; risque de coupure 
de corridors faune (chiroptères, 
grande faune) & effet d’emprise 
sur des habitats à Anguilles en 
phase travaux

Gensous de Pouymort BE 167,9 100 175 ml 2 3

MS : maintien de la transparence écologique 
(passage adapté, chiroptères, cerf)

MR : limitation de l’emprise du chantier et de 
la circulation des engins au strict nécessaire, 
réhabilitation écologique des espaces remaniés 
par les travaux

4 / /
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Effet d’emprise sur une Lande 
humide et Tourbière haute active ; 
effet d’emprise sur des espèces 
végétales protégées (Narthécie 
des marais, Rossolis à feuilles 
rondes)

Gensous de Pouymort
BE  

167,9-
168

1 000

0,52 ha, 
quelques 
dizaines 
 de m2,  

10 pieds

1 2

MR : limitation de l’emprise du chantier et de 
la circulation des engins au strict nécessaire, 
réhabilitation écologique des espaces remaniés 
par les travaux

2
MC : sécurisation foncière de landes 
humides et de tourbières

MA : 
transplantation 
expérimentale de 
la Narthécie des 
marais

Effet d’emprise et risque d’effet 
d’emprise sur une de Lande humide 
et Tourbière haute active, d’une 
roselière inondée ; effet d’emprise 
sur des espèces végétales 
protégées (Narthécie des marais et 
Agrostis élégant)

Gensous de Pouymort
DE  

167,9-
168,5

1 000

0,19 ha,  
0,04 ha, 

quelques 
dizaines de 

pieds,  
400 pieds & 

0,19 ha

1 1

MS : mise en défens de la lande humide et 
tourbière active au PK 168,1 et d’une partie de la 
lande humide et tourbière active au PK 167,9

MR : limitation de l’emprise du chantier et de la 
circulation des engins ; réhabilitation écologique

2
MC : sécurisation foncière de landes 
humides et de tourbières

MA : 
transplantation 
expérimentale 
de la Narthécie 
des marais et de 
l’Agrostis élégant

Effet d’emprise sur une Végétation 
a Potamots ; coupure de corridors 
faune (chiroptères, grande faune)

Gensous de Pouymort
DE  

167,9 & 
168,2

100 180 ml 2 3
MR : limitation de l’emprise chantier au strict 
nécessaire

3

MC : aménagements paysagers pour 
la grande faune, mise en place de 
lisières étagées ou plantation de 
haies favorables aux chiroptères afin 
d’assurer de nouveaux corridors

/

Coupure de corridors de 
chiroptères ; effet d’emprise sur 
des zones humides envahies par 
l’Ajonc avec risque d’assèchement 
des tourbières et zones humides 
en aval, voire en amont de la LGV 
(modification du fonctionnement 
hydraulique du secteur)

Gensous de Pouymort
BE  

168,3-
168,7

1 000 / 2 2 / 2

MC : sécurisation foncière de zones 
humides situées en amont de la LGV 
(si le fonctionnement hydraulique 
le permet toujours) et restauration 
des milieux tourbeux ; mise en place 
de lisières étagées favorables aux 
chiroptères

/
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Les effets et mesures du projet en phase travaux

Coupure de corridor chiroptères et 
grande faune (cerf)

Landes, crastes et lagunes  
de Saint-Yaguen

BE  
142,3 & 

142,6
100 420 ml 2 3

MR : maintien de la transparence 
écologique avec plantation de 
haies (420 ml) permettant le 
passage sur l’ouvrage de la piste 
DFCI muni d’aménagement 
des abords de l’ouvrage ; 
aménagements paysagers pour 
guidage de la grande faune vers 
l’ouvrage

5 / /

Effet d’emprise sur des habitats de 
reproduction d’amphibiens (Grenouille 
rousse)

Vallée du Bès, du ruisseau 
de Suzan et milieux ouverts 

connexes

BE  
143,4-
143,5

10 0,03 ha 3 4

MR : mise en place de barrières 
amphibiens en phase travaux 
(PK 143-143,7) ; pêche de 
sauvegarde d’amphibiens

5
MC : créations de mares favorables 
au sud de LGV préalablement à la 
construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens dans les 
mares de compensation

Effet d’emprise sur des habitats de 
reproduction de Salamandre tachetée

Ruisseau du Coyt BE 147,7 10 140 ml 3 4
MR : pêche de sauvegarde 
d’amphibiens

4
MC : créations de mares favorables 
au sud de LGV préalablement à la 
construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens dans les 
mares de compensation

Effet d’emprise sur des habitats à 
Lamproie de planer ; coupure de 
corridors chiroptères et grande faune 
(cerf)

Ruisseau de la Goutte
BE  

149,2-
149,3

1 000 170 ml 1 1

MR : maintien de la transparence 
écologique (position et typologie 
cerf & chiroptères pour limiter les 
collisions sur la RD14), pêche de 
sauvetage d’espèces piscicoles

3

MC : aménagements paysagers 
pour assurer la fonctionnalité 
des corridors, aménagements 
écologiques du ruisseau en amont et 
aval de l’emprise travaux

-

Effet d’emprise sur des habitats 
de reproduction (crastes) d’Alyte 
accoucheur 

Landes, crastes, milieux 
ouverts et semi-ouverts à 

Beylongue et Carcen Poncon
BE 150,8 100 470 ml 2 3

MR : mise en place de barrières 
amphibiens en phase travaux 
(PK 150,6-150,8), pêche de 
sauvegarde d’amphibiens

3
MC : créations de mares favorables 
de part et d’autre de la LGV 
préalablement à la construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens dans les 
mares de compensation

Coupure de corridor grande faune (cerf)
Landes, crastes, milieux 

ouverts et semi-ouverts à 
Beylongue et Carcen-Ponson

BE 151,5 10 0 1 3

MR : maintien de la transparence 
écologique par l’aménagement 
de l’ouvrage piste (PK 150,8) 
pour dimensionnement cerf, 
aménagements paysagers pour 
guidage de la grande faune vers ce 
passage

5 / /

Risque d’effet d’emprise sur des 
espèces végétales protégées 
(Rossolis à feuilles rondes et Rossolis 
intermédiaire)

Ruisseau du Lyaou  
et milieux connexes

BE  
151,8-
152,7

100 14 ml 3 4
MS : balisage et mise en défens du 
fossé en limite d’emprise

5 / /
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Effet d’emprise sur des habitats à 
Lamproie de planer en phase travaux

Ruisseau du Lyaou  
et milieux connexes

BE  
152,3-
152,4

10 85 ml 2 3
MR : pêche de sauvetage d’espèces 
piscicoles

3
MC : aménagements écologiques du 
ruisseau en aval

/

Effet d’emprise sur des habitats de 
reproduction d’amphibiens protégés 
(grenouille rousse)

Ruisseau de Retjons  
(de Tartas), affluents  
et milieux connexes

BE  
154,1-
154,2

10 0,76 ha 2 3

MR : mise en place de barrières 
amphibiens en phase travaux 
(PK 154,1-154,3) ; pêche de 
sauvegarde d’amphibiens

4
MC : création de mares favorables 
de part et d’autre de la LGV 
préalablement à la construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens dans les 
mares de compensation

Coupure de déplacements grande faune 
diffus sur 4,5 km

Ruisseau de Retjons  
(de Tartas), affluents  
et milieux connexes

BE  
155,3-
155,4

10 0 1 3

MR : maintien de la circulation de la 
grande faune par un élargissement 
de l’ouvrage au PK 156,2 avec 
dimensionnement « cerf »

5 / /

Risque d’effet d’emprise sur un pré 
humide

Landes et fossés entre  
les ruisseaux de Retjons  

et du Luzou
BE 156,6 1 000 28 m2 3 3

MS : balisage et mise en défens du 
pré humide en limite de l’emprise

5 / /

Risque d’effet d’emprise sur une 
tourbière haute active et d’une espèce 
végétale protégée (Narthécie des 
marais)

Ruisseau du Luzou  
et ses affluents

BE  
157,7-
157,9

1 000
0,16 ha 
(11 %)

1 1
MS : balisage et mise en défens de 
la tourbière

4
MC : sécurisation foncière de la 
tourbière

/

Effet d’emprise sur des habitats de 
reproduction d’amphibiens protégés

Ruisseau du Luzou  
et ses affluents

BE  
158,5-
158,7

10
1,2 ha 

(4,5 %), 
87 ml

2 3

MR : mise en place de barrières 
basses et fixes pour limiter 
l’intrusion d’espèces (PK 158,5-
158,7) ; pêche de sauvegarde 
d’amphibiens

4
MC : création de mares favorables 
de part et d’autre de la LGV 
préalablement à la construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens dans les 
mares de compensation

Coupure de corridors chiroptères Hors site d’intérêt écologique
BE  

159,9-
160,4

100 950 ml 2 3

MR : maintien de la transparence 
écologique avec plantation de 
haies (600 ml) permettant le 
passage sur la RD425 (PK 160,2) 
avec aménagement des abords 
de l’ouvrage ; aménagements 
paysagers pour guidage des 
chiroptères vers le PK 160,2

5 / /

Risque d’effet d’emprise sur une lande 
humide à Molinie

Forêt communale de Begaar, 
landes et crastes associées

BE 160,6 100 60 m2 3 4
MS : balisage et mise en défens 
de l’habitat situé au bord du 
rétablissement

5 / /

Coupure de corridors grande faune Lagune de Laguibes BE 163,1 1 0 2 5
MR : aménagements paysagers 
pour guidage de la faune vers le 
PGF mixte (PK 162,4)

5 / /
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Mesures de suppression (MS)  
ou de réduction (MR)
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ef
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Effet d’emprise sur des habitats de 
reproduction de Crapaud calamite

Lagune de Laguibes
BE  

163,4-
163,5

100 80 ml 3 4

MR : mise en place de barrières 
basses et fixes pour limiter 
l’intrusion d’espèces (PK 163,3-
164) ; pêche de sauvegarde 
d’amphibiens

4
MC : création de mares favorables 
de part et d’autre de la LGV 
préalablement à la construction

MA : déplacement 
des populations 
d’amphibiens dans les 
mares de compensation

Coupure de corridors grande faune & 
chiroptères

Lagune de Laguibes, Hors 
site d’intérêt écologique & 

Gensous de Pouymort

PE  
164,6-
166,8

100 / 2 3

MS : maintien de la circulation de 
la grande faune par un ouvrage 
dimensionné « chevreuil/sanglier »

MR : aménagements paysagers 
pour guidage de la faune vers les 
passages (PGF Mixte - PK 164,5 et 
Viaduc d’Arblade - PK 167,2)

4

MC : mise en place de lisières 
étagées ou plantation de haies 
favorables aux chiroptères afin 
d’assurer de nouveaux corridors

/

Risque d’effet d’emprise sur une lande 
sèche et lande humide

Hors site d’intérêt écologique 
& Landes de Duvigneau

PE  
165,8 & 

166,5
1 000

0,05 ha, 
négligeable

3 3

MS : mise en défens de la lande 
sèche au PK 166,5 (bordure RD42) 
et de la lande humide en limite de 
l’emprise au PK 165,8

5 / /

Risque d’effet d’emprise sur une Lande 
sèche

Gensous de Pouymort BE 167,8 100 Négligeable 3 4
MS : mise en défens de la lande 
sèche

5 / /

Risque d’effet d’emprise sur une lande 
humide, tourbière haute active et 
station d’espèce végétale protégée 
(Narthécie des marais)

Gensous de Pouymort
DE  

167,9-
168,5

1 000

0,19 ha, 
quelques 

dizaines de 
pieds

1 1

MS : mise en défens de la lande 
humide et tourbière active au 
PK 168,1 et d’une partie de la lande 
humide et tourbière active au 
PK 167,9

2
MC : sécurisation foncière de landes 
humides et de tourbières

MA : transplantation 
expérimentale de la 
Narthécie des marais
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4.3	 Cartographie  
des effets vibratoires
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